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I. INTRODUCTION 

1. Le 15 janvier 2014, les co-procureurs ont demande que la Chambre de premiere 

instance (la «Chambre ») dise comme suit: «a) tous les elements de preuve 

consideres comme ayant ete regulierement produits aux debats du premier proces dans 

Ie dossier n° 002 et ayant rec;u un numero E3 sont consideres comme egalement 

produits devant la Chambre aux fins de toutes les procedures a venir concernant toutes 

les accusations restantes et b) les temoins, parties civiles et experts ayant deja depose 

dans Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 ne peuvent etre une nouvelle fois cites a 

comparaitre lors du deuxieme proces que si la partie qui en fait la demande convainc la 

Chambre qu'un nouvel interrogatoire est dans l'interet de lajustice >/ 

2. Le 27 janvier 2014, la Defense de Khieu Samphan a repondu a la Demande des co

procureurs et a demande que la Chambre la rejette dans son integralite2
• 

3. Le 3 fevrier 2014, dans sa reponse aux co-procureurs, la Defense de Nuon Chea a dit 

etre d'accord avec les co-procureurs que les documents produits dans Ie premier proces 

du dossier n° 002 doivent etre consideres comme recevables dans Ie deuxieme proces3
• 

La Defense de Nuon Chea a egalement dit etre partiellement d'accord avec la demande 

de decision concernant la citation de personnes ayant deja comparu. Selon elle, toute 

partie a Ie droit de demander la comparution dans Ie deuxieme proces du dossier 

n° 002 de toute personne ayant depose lors du premier proces4 et Ie critere que doit 

appliquer la Chambre pour determiner si une personne doit etre a nouveau citee est de 

savoir si les elements de preuve proposes contribuent a examiner la responsabilite 

penale de Nuon Chea pour les crimes entrant dans la portee du deuxieme proces. 

4 

Demande des co-procureurs relative a la continuite entre Ie premier et Ie deuxieme proces dans Ie 
dossier n° 002, s'agissant de l'utilisation des elements de preuve et de la procedure pour faire citer a 
comparaitre les personnes ayant deja depose, 15 janvier 2014, (<< Demande des co-procureurs »), 
Doc. n° E302, par. l. 
Reponse de la Defense de M. KHIEU Samphan a la "Demande des Co-Procureurs relative a la 
continuite entre Ie premier et Ie deuxieme proces dans Ie dossier 002, s'agissant de l'utilisation des 
elements de preuve et de la procedure pour faire citer a comparaitre les personnes ayant deja depose", 
27 janvier 2014, Doc. n° E302/1 (<< Reponse de Khieu Samphan »). 
Nuon Chea's Response to Co-Prosecutors' Submission Regarding Use of Evidence from Case 002101 in 
Case 002102,3 fevrier 2014, Doc. n° E302l2 (<< Reponse de Nuon Chea »), par. 3. 
Decision relative a la Demande des co-procureurs aux fins de reexamen de l'Ordonnance de disjonction 
(EI24/2) et aux demandes et annexes en lien avec celle-ci, 18octobre 2011, Doc. n° E12417 
(<< Reexamen de l'Ordonnance de disjonction »), par. 4. 
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4. Le 3 fevrier 2014, les co-avocats principaux pour les parties civiles ont depose une 

reponse par laquelle ils viennent en appui ala demande des co-procureurs5
• 

II. ARGUMENTATION 

A. Les deux proces sont les deux parties d'un meme dossier 

5. Dans sa reponse, la Defense de Khieu Samphan ignore la relation qui existe entre Ie 

premier et Ie deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 et les procedures que la Chambre 

a mises en place lorsqu' elle a disjoint les poursuites faisant l' objet de ces deux proces 

aux liens tres etroits6
• En amont des deux proces se trouve une seule procedure 

d'instruction a l'issue de laquelle a ete rendue une seule decision de renvoi, 

I'Ordonnance de cloture du dossier n° 002. Abstraction faite de la disjonction, les 

differents faits decrits dans I'Ordonnance de cloture constituent Ie meme dossier7
• La 

Defense de Khieu Samphan fait valoir que les regles de procedure suivies dans Ie 

premier proces doivent etre a nouveau sui vies depuis Ie debut et dans leur integralite 

dans Ie deuxieme process. TIs affirment que ce principe oblige les parties a presenter de 

nouvelles listes de temoins et de documents (nouveaux et deja produits), d'eventuelles 

exceptions d'irrecevabilite (y compris pour les documents que la Chambre a consideres 

regulierement produits aux debats lors du premier proces) et Ie nouvel interrogatoire 

des personnes qui ont deja depose sur les memes points lors du premier proces9
• La 

Defense de Khieu Samphan fait une lecture erronee de la Decision de disjonction qui 

engendrerait la presentation redondante d' elements de preuve deja produits et ayant 

fait l' objet d'un debat contradictoire auquel ont participe toutes les parties au dossier 

devant la meme Chambre. 

Civil Parties' Response to the Co-Prosecutors' Submission Regarding the Use of Evidence and 
Procedure for the Recall ~fWitnessesfrom Case 002101 in Case 002102,3 fevrier 2014, Doc. n° E302l3 
(<< Reponse des parties civiles »). 
Reponse de Khieu Samphan, para. 34. 
Jean Pradel, Manuel de Procedure Penale (2006) 13ieme edition, p.476 : «La procedure d'instruction 
est ecrite [ ... J Tous les actes de l'instruction, qu'il s'agisse des actes d'investigation ou des actes de 
juridiction, donnent lieu a un ecrit, signe du juge (ou du president de la chambre de l'instruction) et du 
greffier, voire du deposant lorsque l'acte est un interrogatoire ou une audition. Tous les actes sont reunis 
dans un dossier dont disposera Ie president de la juridiction de jugement» (non souligne dans 
l' original). 
Reponse de Khieu Samphan, par. 15. 
Ibid., par. 10. 
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6. Le premier et Ie deuxieme proces etant deux elements separes du meme dossierlO
, il 

n'est ni obligatoire ni opportun que les parties suivent a nouveau toutes les procedures 

accomplies dans Ie premier proces et produisent a nouveau tous les elements de preuve 

deja produits. La Defense de Nuon Cheal let les co-avocats principaux pour les parties 

civiles l2 confirment ce point de vue. La Defense de Khieu Samphan tente de comparer 

la decision que demandent les co-procureurs avec celIe de verser au dossier n° 002les 

transcriptions du dossier n° 001, mais les deux operations ne sont pas en rien 

comparables parce que les Accuses en l'espece n'etaient pas parties et n'ont donc 

jamais eu la possibilite de contre-interroger les personnes ayant depose dans Ie cadre 

du dossier n° 00113. 

B. La Chambre a fait droit a la demande dans des decisions anterieures 

7. La Defense de Khieu Samphan fait valoir que les co-procureurs se fondent sur une 

interpretation erronee des motifs qui animaient la Chambre quand elle a disjoint les 

poursuites dans Ie dossier n° 00214. Contrairement a ce qU'avance la Defense, la 

Chambre a specifiquement indique que les elements de preuve produits lors du premier 

proces du dossier n° 002 seraient disponibles lors du deuxieme. La Chambre a 

entendait que Ie premier proces «pose[] Ie fondement qui permettra, lors des proces 

ulterieurs, l' examen plus precis des autres chefs d' accusation et allegations factuelles 

retenus a l'encontre des Accuse »15. Jusqu'a present, la Defense de Khieu Samphan 

approuvait explicitement ce point de vuel6. La maniere la plus logique et la plus 

efficace d'utiliser Ie premier proces dans Ie dossier n° 002 comme «fondement» pour 

des proces ulterieurs consiste a considerer comme regulierement produits aux debats 

du deuxieme proces les elements de preuve deja produits a ceux du premier. 

10 

II 

12 

13 

14 

15 

16 

Reponse a l'appel immediat des co-procureurs concernant la portee du dossier 002/01, 30 novembre 
2012, Doc n° E163/5/1/9, par. 31, citant Ie Reexamen de l'Ordonnance de disjonction, par. 10; 
Decision concernant la disjonction des poursuites dans Ie cadre du dossier n° 002, rendue a la suite de la 
decision du 8 fevrier 2013 de la Chambre de la Cour supreme, 26 avril 20l3, Doc. n° E284 (<< Deuxieme 
Decision de disjonction »), par. 15. 
Reponse de Nuon Chea, par. 3: Le soutien qu'apporte Nuon Chea a la requete des co-procureurs est 
conforme a la demande de Nuon Chea concernant la portee du proces, a savoir que la Chambre doit 
considerer pertinent pour Ie deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 tout fait vise par l'Ordonnance de 
cloture dans son ensemble. 
Reponse des parties civiles. 
Reponse de Khieu Samphan, par. 17. 
Reponse de Khieu Samphan, par. 19 et 20: «Cette analyse est particulierement erronee. Tout d'abord, si 
la Chambre a indique qu'il etait prevu que Ie premier proces serve a poser Ie "fondement" pour l'examen 
des suivants, ce n'etait certainement pas de la fa~on dont l'entendent les co-Procureurs. »" 

Ibid. par. 10. 
Reponse a l'appel immediat des co-procureurs concernant la portee du dossier n° 002/01, 30 novembre 
2012, Doc. n° E163/5/1/9 par. 31. 
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8. La Defense de Khieu Samphan affirme a tort que la possibilite d'interroger les experts 

sur l'ensemble du dossier n° 002 n'a ete que theorique17. La Chambre a dit que les 

experts pouvaient «etre interroge[]s sur toutes les questions relevant de leur domaine 

de connaissance ou d'expertise et qui s'aver[ai]ent pertinentes au regard de l'ensemble 

de I'Ordonnance de cloture dans Ie dossier n° 00218 ». Cette decision est fondee sur Ie 

principe selon lequelles elements de preuve produits dans Ie premier proces du dossier 

n° 002 seront utilises dans Ie deuxieme proces. En pratique, contrairement a ce 

qu'affirme Khieu Samphanl9
, les experts ont pu etre interroges sur toutes les questions 

relatives aux accusations dont l'examen a ete reporte a des proces ulterieurs20
• Comme 

les co-procureurs l' ont deja fait valoir, la Chambre a egalement autorise les parties a 

poser des questions relevant de l' ensemble du dossier n° 002 a des personnes agees21
• 

C. Faire droit a fa demande ne modifierait en rien le niveau de preuve exige dans le 

deuxieme proces 

9. La Defense de Khieu Samphan fait valoir que la mesure demandee aurait pour effet de 

faire baisser Ie niveau de preuve exige dans Ie cadre du deuxieme proces du dossier 

n° 002 et que Ie transfert des elements de preuve d'un proces a un autre permettrait de 

s' affranchir des regles de procedure qui necessitent d' examiner la pertinence des 

documents et des depositions en fonction des faits allegues dans Ie cadre du deuxieme 

proces22
• Cette affirmation est incorrecte. Rien dans la Demande des co-procureurs 

n'invite la Chambre a examiner moins attentivement qu'elle Ie fait les elements de 

preuve produits devant elle. La proposition des co-procureurs reflete seulement une 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

Reponse de Khieu Samphan, par. 24. 
Decision concernant Ie statut de certains experts, 5 juillet 2012, Doc. n° E215, par. 4. Voir egalement la 
Deuxieme decision de disjonction supra note 9, au par. 45 i) ; Memorandum intitule : «Programmation 
de la deposition des temoins experts Phillip Short et Elizabeth Becker et report de l'audition d'autres 
temoins jusqu'a ce que soit rendue la decision revisee concernant la disjonction des poursuites dans Ie 
cadre du dossier n° 002,26 fevrier 2013, Doc. n° E264/1 (<< Programmation de l'audition d'experts »), 
par. 2. 
Reponse de Khieu Samphan, par. 24. 
Decision concernant Ie statut de certains experts, 5 juillet 2012, Doc. n° E215, par. 4; Deuxieme 
Decision de disjonction, par. 45 i); Programmation de l'audition d'experts, par. 2; Memorandum 
intitule : Ordre de comparution des temoins appeles a deposer lors de la premiere phase du premier 
proces dans Ie cadre du dossier n° 002, [10 mai 2012], Doc. n° E194 (<<Memorandum concernant 
l'ordre de comparution »), par. 2; Transcription d'audience, 7 decembre 2011, Doc. n° El/18.1, p. 29, 
ligne 17 a p. 30, ligne 8 et p. 51, lignes 4 a 8. Voir aussi Notice of Trial Chamber's disposition of 
remaining pre-trial motions and further guidance to the Civil Party Lead Co-Lawyers, 29 novembre 
2011, Doc. n° E145, p. 3. 
Memorandum concernant I' ordre de comparution. 

Reponse de Khieu Samphan, par. 28: «sous couvert de pretendus gains de temps, [l'Accusation] ne 
cesse de suggerer de faux raccourcis et des interpretations portant atteinte a la qualite du debat 
j udiciaire ». 
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realite, a savoir que les elements de preuve que la Chambre a consideres comme 

regulierement produits devant eUe sont pertinents au regard du dossier dans son 

ensemble et que les diverses accusations vi sees a la prevention nourrissent des 

relations tres etroites. II va sans dire que la Defense disposera de toute possibilite de 

donner son point de vue sur Ie poids qu'il convient d'accorder aux elements de preuve 

au regard des accusations examinees lors du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002. 

10. Les Accuses ont amplement eu la possibilite d'examiner l'authenticite et la fiabilite de 

tous les elements de preuve documentaires produits aux debats lors du premier proces 

du dossier n° 002 lors des audiences consacrees ala recevabilite des documents et un 

debat contradictoire approfondi. En outre, les Accuses ont Ie droit d'interroger tous les 

experts, parties civiles et temoins concernes. Les arguments de la Defense concernant 

Ie respect des droits d'etre confronte aux elements a charge et de contre-interroger les 

temoins23 ne laissent aucune place au fait que la Defense a fait usage de ces droits qui 

ne sauraient donc etre remis en cause par la mesure demandee. 

11. De plus, rien ne limite Ie droit d'une partie queUe qu' eUe soit de produire au deuxieme 

proces dans Ie dossier n° 002 de nouveaux elements qui refutent la valeur probante 

d'un element de preuve produit lors du premier proces. On peut presumer que des 

juges professionnels n'examinent pas des elements de preuve pour n'importe quel 

motif depourvu de pertinence. Reexaminer la pertinence de chaque document ou partie 

de deposition n'aurait aucun sens, puisque loin d'accelerer la procedure cette operation 

de reexamen prendrait indfiment un temps considerable. En outre, comme il est aUegue 

dans l'Ordonnance de cloture que tous les crimes ont ete commis dans Ie cadre d'une 

seule entreprise crimineUe commune, tous les elements de preuve consideres comme 

regulierement produits aux debats du premier proces dans Ie dossier n° 002 sont 

pertinents au regard des accusations qui doivent encore etre examinees. 

D. Les temoins, experts et parties civiles ne doivent etre cites a nouveau que si cela s'avere 

necessaire 

12. Selon la Defense de Khieu Samphan, la procedure suivie dans Ie premier proces du 

dossier n° 002 pour faire citer a comparaitre des temoins, experts et parties civiles doit 

etre a nouveau repetee dans son integralite lors du deuxieme proces de maniere a eviter 

23 Reponse de Nuon Chea, par. 5 et 6 ; Reponse de Khieu Samphan, par. 36. 
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d'avoir a justifier une demande de comparution24. Selon les co-procureurs, utiliser Ie 

critere d'interet de lajustice pour determiner s'il faut a nouveau entendre des experts, 

des temoins ou des parties civiles eviterait des redondances et contribuerait a ce que Ie 

proces soit mene sans retard excessif. Reprendre a son point de depart toute la 

procedure de production des elements de preuve prolongerait indfiment les debats, 

etant donne que les elements de preuves en question sont au fondement de l' ensemble 

du dossier n° 002 (notamment Ie contexte historique du Kampuchea democratique, Ie 

role des Accuses, les structures administratives du PCK, les structures de 

communication et les structures militaires et l'existence d'une entreprise criminelle 

commune)25. II n'est pas excessif de demander a toutes les parties de justifier pourquoi 

devraient a nouveau comparaitre des experts, temoins ou parties civiles qui ont deja 

depose devant chaque Accuse et ont ete interroges par un conseil de la Defense. La 

Defense de Khieu Samphan affirme que ces comparutions repetees font partie des 

inconvenients inevitables de la disjonction26 mais elle ne justifie nullement en quoi ces 

repetitions sont necessaires. 

13. Les co-procureurs ne sont pas en desaccord avec la these de la Defense de Nuon Chea 

selon laquelle une personne doit etre a nouveau appelee a la barre dans Ie cas OU la 

deposition proposee permettrait a la Chambre d' examiner la responsabilite penale de 

Nuon Chea pour les crimes entrant dans la portee du deuxieme proces27. Cette 

proposition n'est pas en contradiction avec la position des co-procureurs selon lesquels 

les experts ou parties civiles devaient etre rappelees quand cela sert l'interet de la 

justice28. A condition qU'une partie puisse demontrer qu'elle n'a pas ete autorisee a 

poser a un expert, un temoin ou une partie civile des questions pertinentes au regard du 

deuxieme proces dans Ie cadre du dossier n° 002 et que cette personne peut fournir des 

24 

25 

26 

27 

28 

Reponse de Khieu Samphan, para. 35. 
Annexe : Liste des paragraphes et parties de la Decision de renvoi objet du premier proc(~s dans Ie cadre 
du dossier n° 0002, modifiee a la suite de la decision de la Chambre de premiere instance statuant sur 
l'aptitude de Ieng Thirith a etre jugee (Doc. n° E138) et de la Decision de la Chambre de premiere 
instance statuant sur la demande des co-procureurs visant a inclure d'autres sites de crimes dans Ie cadre 
du premier proces (E163), Doc. n° E12417.3. 
Reponse de Khieu Samphan, par. 34, citant la Decision relative aux appels immediats interjetes contre la 
deuxieme decision de la Chambre de premiere instance concernant la disjonction des poursuites dans Ie 
cadre du dossier n° 002, 25 novembre 2013, Doc. n° E284/4/8, (<< Arret relatif a la disjonction »), par. 38 
et 39. 
Repons de Nuon Chea, supra note 2, par. 4. 
Demande des co-procureurs, supra note 1, par. 8; citant Decision relative aux requetes tendant a voir 
rappeler a la barre la partie civile TCCP-187 et a voir modifier la procedure concernant les declarations 
des parties civiles sur la souffrance ainsi qu'aux demandes et reponses y afferentes (E240, E2401l, 
E250, E2501l, E267, E2671l and E267/2), 2 mai 2013, Doc. n° E267/3, par. 20. 
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reponses pertinentes, la Chambre peut faire citer a comparaitre cette personne29
• Les 

co-procureurs ne cherchent pas a imposer un «critere special» pour ces temoins, mais 

se contentent de demander l' application des regles existantes, selon lesquelles les 

elements de preuve doivent etre pertinents mais ne peuvent pas etre repetitifs. 

E. La procedure de rappel demandie par les co-procureurs contribuerait a un proces 

efficace et sans retard excessif 

14. La Defense de Khieu Samphan tente de qualifier d'infondee l'affirmation des co

procureurs selon lesquels la duree du deuxieme proces dans Ie dossier n° 002 sera 

doublee s'il faut a nouveau presenter les elements de preuve. Les co-procureurs 

observent que ce chiffre etait une estimation prudente et que personne ne peut 

raisonnablement contester que la duree du proces augmentera spectaculairement si les 

elements de preuve produits lors du premier proces ne sont pas consideres comme 

recevables lors du deuxieme. La Defense de Khieu Samphan reconnait elle-meme que 

sa proposition de reproduire la procedure serait inevitablement un obstacle a la 

conduite d'un proces sans retard excessieo. La partie du premier proces dans Ie dossier 

n° 002 qui a pris Ie plus de temps a ete la deposition des temoins et des experts 

concernant les questions fondamentales du dossier, par exemple Ie role des Accuses, 

les politiques du PCK et les structures du PCK et du regime du Kampuchea 

democratique (les depositions des anciens cadres et des experts ont exige au total 

110,75 jours d'audience alors que les depositions des temoins et parties civiles 

consacrees aux deux mouvements de population et a Tuol Po Chrey n'ont dure que 

20 jours). Entendre a nouveau tous ces temoins et experts ajouterait inutilement de 

nombreux mois a la duree du deuxieme proces et contraindrait a de nombreuses 

procedures repetitives qui reduiraient a neant l'intention de la Chambre de faire du 

premier proces dans Ie dossier n° 002 Ie «fondement »de proces ulterieurs. 

15. Qui plus est, la Defense de Khieu Samphan a avance dans Ie passe que «la Chambre 

de premiere instance «doit s'acquitter de sa tache en s'assurant que Ie droit des 

Accuses a etre juges dans un delai raisonnable est respecte31 ». La repetition inevitable 

durant Ie deuxieme proces du dossier n° 002 des elements de preuve deja produits lors 

29 

30 

31 

Demande des co-procureurs, par. 8 et 9. 
Reponse de Khieu Samphan, Ibid. par. 34. 
Reponse a l'appel immediat des co-procureurs concernant la portee du dossier n° 002/01, 30 novembre 
2012, Doc. n° E163/5/1/9. 
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du premier risque de faire obstacle aux droits des deux Accuses a etre juges sans retard 

excessif. 

16. Pour ces raisons, les co-procureurs demandent a la Chambre de faire droit a leurs 

demandes relatives aux elements de preuve deja produits et a la procedure de rappel 

des temoins ayant deja depose lors du premier proces du dossier n° 002. 

Date Nom Lieu Signature 

CHEALeang 
Co-procureur 

6 fevrier 2014 Phnom Penh 

Nicholas KOUMJIAN 
Co-procureur 
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